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VERKEHR / TRAFIC 47

-Fac;7/fc?s accorJ^s ^ar A?s cÂmm^ c&? /er /our /e Érans/ort Je sÂ/s et /u^e5
Les chemins de fer fédéraux et la plupart des chemins

de fer privés suisses accordent les facilités ci-après pour
/es S&7S et /«pes ordinaires que les voyageurs prennent
avec eux pour leur propre usage, à l'exception des

bobsleighs et skeletons:

1° Lorsqu'une voiture spéciale de IIP classe ou certains
compartiments spéciaux de cette classe sont mis à la
disposition des lugeurs ou skieurs, ceux-ci peuvent
prendre avec eux leurs luges ou leurs skis comme bagages
à main et les placer dans la voiture.

2° Cette faveur n'est toutefois pas accordée s'il s'agit
de voitures ordinaires, destinées à tous les voyageurs. Par
contre, les skis et luges peuvent néanmoins être remis au
fourgon pour transport pratuit. Dans ce cas, les voya-
geurs doivent remettre personnellement les objets au
fourgon et aussi en prendre livraison ; en outre, en cas
de changement de train, ils doivent pourvoir eux-mêmes
au transbordement. L'administration du chemin de fer
décline toute responsabilité pour la perte de ces derniers
ou pour les avaries ou erreurs qui pourraient se pro-

duire pendant leur transport ou lors de la délivrance,
à moins qu'une faute de sa part ne soit prouvée.

3° Les skis et les luges qu'on désire faire transporter
gratuitement dans le fourgon doivent être munis de so-
lides étiquettes-adresses indiquant distinctement le nom
du propriétaire et la station destinataire. Des étiquettes
établies spécialement dans ce buf sont en vente dans
les stations.

4° Ces objets ne doivent être munis, lors de leur re-
mise au transport, d'aucune ancienne étiquette ou adresse
ne se rapportant pas au transport qui va se faire; s'il
s'en trouve, le transport peut être refusé.

5° Chaque voyageur n'a droit au transport gratuit que
de deux paires de skis au maximum ou d'une seule luge.

6° Les skis et luges, ainsi que les skeletons et les bob-
sleighs (ces derniers pour autant que leur transport peut
s'effectuer sans inconvénients par les trains entrant en jeu)
peuvent aussi être remis au transport comme bagages,
étant entendu que deux ou plusieurs paires de skis ou
deux ou plusieurs luges peuvent constituer «ne se«/e ex-
pédition accompagnée d'un se«/ bulletin de bagage.

Aktiengesellschaft der Maschinenfabrik von

Theodor Bell & Cie.
Kriens-Luzern Gegründet 1S55

Drahtseilbahn Chantarella-Corvigliahütte, 2550 m ü. Meerbei St. Moritz, Engadin. Neueröffnung : Mitte Dezember1928 - Blick auf die Ausweiche, auf St. Moritz u. Pontresina

Standseilbahnen für Personen- und Güterbeför-
derung mit Wagen bis für 1Ô0 Personen. - Klein-
Seilbahnen für Hotels, Kurhäuser, Sanatorien, Vil-
len usw., mit nur 1 Mann Bedienung. - Seilwin-
den für Bauten, Industrien, Berg- und Kraftwerke.

-NUGGET'
-Schuhcreme in Büchsen

-Regent-Creme in Flacons u. Tuben
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Die feine englische Creme
für den feinen Lederschuh

Verlangen Sie noch heute Gratis-
muster vom „N U G G ET"-Schuh-
cremevertrieb, Postfach, Basel 2.
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